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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

ARRÊTE 
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
chevalier dans l’ordre de la Légion d’honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 septembre 2021 fixant la composition,
l'organisation et le fonctionnement de la commission départementale
d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département d’Eure-et-Loir;

VU l'arrêté préfectoral n°21.086 du 1er mars 2021 portant délégation de
signature à Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date
du 5 octobre 2021 ;

- présentée par la SCEA ALLEAUME (Messieurs ALLEAUME Jean-Paul et Pascal)
- demeurant 37 Rue de Chataincourt – Bretonnières – 28500 SAULNIÈRES.
- exploitant 282 ha 67 et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de SAULNIÈRES 
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

en vue d’obtenir l’autorisation d’adjoindre à son exploitation une surface de
5 ha 54 a 38 correspondant aux parcelles suivantes : 

- commune de :  SAULNIÈRES.
-références cadastrales : ZD54 ; ZD62 ;

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), consultée par écrit du 13 au 18 janvier 2022 ; 
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CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 5 ha 54 a 38 est libre
de location ;

CONSIDÉRANT que l’EARL DES HAYES a bénéficié d’une autorisation
d’exploiter 88 ha 37 a 26 par arrêté préfectoral du 22 juillet 2021 ;

CONSIDÉRANT que la demande déposée par la SCEA ALLEAUME est
considérée comme une demande successive à la demande de l’EARL DES
HAYES ;

EARL DES HAYES Demeurant : LA CHAPELLE FORTIN

- Date de dépôt de la demande
complète :

17/02/2021

- exploitant : 372 ha 81

-main d’œuvre salariée en CDI sur
l’exploitation 2

- superficie sollicitée : 88 ha 37 a 26

- parcelles en concurrence : ZD54 ; 

- pour une superficie de 2 ha 77 a 50.

CONSIDÉRANT que la demande successive a été soumise à l’avis des
membres de la CDOA ;

CONSIDÉRANT que la propriétaire a fait part de ses observations à la CDOA
par écrit ;

CONSIDÉRANT que toutes les considérations tirées de l’accord et/ou
désaccord du propriétaire ne peuvent pas être prises en compte pour
accorder ou refuser l’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des
structures des exploitations agricoles puisqu’il s’agit de motifs tirés de la
réglementation des baux ruraux et que ces deux réglementations sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en ce sens, la jurisprudence en vigueur (CAA Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du 19 juin 2008) précise que "la législation et la réglementation sur les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs biens mais seulement d'en limiter l'usage, conformément à l'intérêt
général") ;
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CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

TITRE I = EXAMEN DES RANGS DE PRIORITÉ DES DEMANDES EN
CONCURRENCE

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article 3 du SDREA de la région Centre-
Val de Loire et afin de pouvoir déterminer les rangs de priorité respectifs des
demandes en présence, l’examen des situations des exploitations en
concurrence se fait sur la base de :

• la nature de l’opération projetée (installation, ré-installation,
confortation ou agrandissement) ;

• la surface agricole utile pondérée (SAUP) totale après projet mise en
valeur par le demandeur par unité de travail humain (UTH) ;

CONSIDÉRANT les coefficients de pondération fixés à l’article 4 du SDREA de
la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que le nombre d’UTH à retenir est déterminé en fonction des
coefficients d’équivalences des UTH fixés à l’article 1 du SDREA de la région
Centre-Val de Loire et du temps passé par ces dernières sur l’exploitation,
c’est-à-dire :

TYPE DE MAIN D’ŒUVRE NOMBRE D’UTH

pour un chef exploitation ou associé exploitant, à temps plein 1*

pour un exploitant ayant une activité extérieure 1*

pour un conjoint collaborateur ou conjoint salarié employé par
l’exploitation et titulaire d’un contrat à durée indéterminée, à temps
plein

0,8*

pour un salarié employé par l’exploitation autre que conjoint
d’exploitation, titulaire d’un contrat à durée indéterminée, à temps
plein 

0,75*

pour un salarié employé au moins à mi-temps par l’exploitation ou
par un groupement d’employeurs, titulaire d’un contrat à durée
indéterminée

0,75*

salarié en contrat à durée déterminée, associé non exploitant, aide
familial, saisonnier, apprenti

0

autres cas 0

* Valeurs à rapporter au temps passé sur l’exploitation

Les ordres de priorité retenus pour chacune des demandes concurrentes sont
les suivants :
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Demandeur
Nature de
l’opération

SAUP totale
après projet

(ha)

Nb
d’UTH
retenu

SAUP /
UTH
(ha)

Justification 

Rang
de

priorité
retenu

SCEA
ALLEAUME

Agrandissement 288,2138 2 144,1069 Agrandissement
ayant pour effet
d’augmenter la
surface pondérée de
l’exploitation jusqu’à
165 ha par UTH

3

EARL DES
HAYES

Agrandissement 461,1826 2,3 200,5141 Agrandissement
ayant pour effet
d’augmenter la
surface pondérée de
l’exploitation au-
delà de 165 ha par
UTH et jusqu’à
220 ha par UTH

4

TITRE II = CLASSEMENT FINAL DES DEMANDES CONCURRENTES

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment,

• lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA de la
région Centre-Val de Loire ;

• lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur
en place ;

• lorsque l’opération conduit à un agrandissement/une concentration
d’exploitation excessif au bénéfice d’une même personne tel que
définie au point III de l’article 3 du SDREA de la région Centre-Val de
Loire ;

• dans le cas d'une mise à disposition de terres à une société, lorsque
celle-ci entraîne une réduction du nombre d’emplois salariés ou non
salariés, permanents ou saisonniers, sur les exploitations concernées ;

La demande de la SCEA ALLEAUME est considérée comme entrant dans le
cadre d’un P grandissement ayant pour effet d’augmenter la surface pondérée
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de l’exploitation jusqu’à 165 hectares par UTHQ, soit le rang de priorité 3 tel
que fixé par le SDREA de la région Centre-Val de Loire ; 

La demande de l’EARL DES HAYES est considérée comme entrant dans le
cadre d’un P agrandissement ayant pour effet d’augmenter la surface
pondérée de l’exploitation au-delà de 165 hectares et jusqu’à 220 hectares par
UTH Q, soit le rang de priorité 4 tel que fixé par le SDREA de la région Centre-
Val de Loire ; 

SUR la proposition du directeur départemental des territoires d’Eure-et-Loir

ARRÊTE

ARTICLE 1  E  R : La SCEA ALLEAUME, demeurant 37 Rue de Chataincourt –
Bretonnières – 28500 SAULNIÈRES EST AUTORISÉE à adjoindre à son
exploitation une superficie de 5 ha 54 a 38 correspondant aux parcelles
cadastrales suivantes :
- commune de : SAULNIÈRES
-références cadastrales : ZD54 ; ZD62 ;

ARTICLE 2 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge en rien de leurs intentions sur le devenir définitif des terres. Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires pour mettre en valeur les biens objets de la présente
autorisation d’exploiter.

ARTICLE 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales, le directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires d’Eure-et-Loir et le
maire de SAULNIÈRES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 27 janvier 2022
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAC Centre-Val de Loire

R24-2022-01-11-00006

Arrete prefectoral Nomination experts

2022-2023 
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ARRÊTÉ
portant nomination des membres de la commission consultative chargée de donner

un avis sur l’attribution des aides déconcentrées au spectacle vivant

La Préfète de la Région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans
leurs relations avec les administrations, notamment son article 21 ;

VU le  décret  n°97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des
décisions administratives individuelles ;

VU le  décret  n°2009-633  du  6  juin  2009  relatif  à  certaines  commissions
administratives à caractère consultatif  relevant du ministère de la culture et de la
communication ;

VU le décret n°2009-1393 du 11 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions
de l’administration centrale du ministère de la culture et de la communication ;

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril
2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’actions des services de
l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2015-641 du 8 juin 2015 relatif à l’attribution des aides déconcentrées
au spectacle vivant, et notamment son article 7 ;

Préfecture de la région Centre-Val de Loire – 181, rue de Bourgogne – 45042 ORLÉANS CEDEX 1
Tél. (standard) 02 38 91 45 45 – www.prefectures-regions.gouv.fr/centre-val-de-loire

DIRECTION REGIONALE DES 
AFFAIRES CULTURELLES

POLE SPECTACLE VIVANT
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VU le décret du  10 février 2021 portant nomination de la préfète de la région
Centre-Val de Loire, préfète du Loiret - Mme Régine ENGSTRÖM

VU le  décret  n° 2015-641  du  8 juin  2015  relatif  à  l'attribution  des  aides
déconcentrées au spectacle vivant modifié,

VU l’arrêté  du  31  juillet  2015  fixant  les  conditions  et  les  modalités  de
règlement  des  frais  occasionnés  par  les  déplacements  temporaires  des
personnels civils de l’Etat au ministère de la culture et de la communication,

VU la  circulaire  n°  5811/SG  du  29  septembre  2015  relative  aux  nouvelles
relations entre les pouvoirs publics et les associations,

SUR PROPOSITION du Directeur régional des affaires culturelles de la région 
Centre-Val de Loire

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : sont nommés membres de la commission consultative régionale
chargée  de  donner  un  avis  sur  l’attribution  des  aides  déconcentrées  au
spectacle vivant en application du décret n° 2015-641 du 8 juin 2015 modifié,
au titre des années 2022-2023

1-A. Pour le collège danse :

Iffra DIA
Co-Directeur du Centre chorégraphique national de Rennes et de 
Bretagne

Natacha LE FRESNE
Directrice de Danse à tous les étages à Rennes

Patrice LE FLOCH
Directeur du Triangle à Rennes
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Nadège LOIR
Assistante artistique à la Scène nationale Le Quartz - Brest

Matthieu RIETZLER
Directeur de l’Opéra de Rennes

Pauline DUBARRY
Attachée de production à la Scène nationale Halle aux Grains – Blois

Patrick GERMAIN-THOMAS
Sociologue de l’art et de la culture

Abdoulaye KONATE
Chorégraphe de la compagnie Ateka – Strasbourg

Cécile LOYER
Chorégraphe et Directrice artistique de la compagnie C.Loy
Directrice de l’Atelier de Fabrique Artistique « La Pratique » à Vatan

Emilie POUZET
Programmatrice Danse/Théâtre/Performance/Jeune Public à l’Antre Peaux
-  Bourges

Charles-Eric BESNIER
Co-fondateur et chargé de production – Bora Bora Production

Marion COLLETER
Directrice adjointe du CNDC - Angers

Caroline GERAUD
Directrice du Cargo/Segré en Anjou bleu - Angers

Mickaël LE MER
Chorégraphe de la compagnie S’Poart

Sonia SOULAS
Ancienne directrice adjointe de la Scène nationale Grand R  - La Roche-
sur-Yon
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1-B. Pour le collège musique : 

Marie-Line CALVO
Programmatrice de la Scène de musiques actuelles Le Temps Machine - 
Joué-lès-Tours

Céline CHARISSOU
Co-gérante du label Autre Distribution - Montlouis-sur-Loire

Elise DABROWSKI
Contrebassiste

Antoine DE LA RONCIERE
Programmateur de la Scène de musiques actuelles Le Petit Faucheux - 
Tours

Jean-Claude DODIN
Directeur du Conservatoire à rayonnement départemental Agglopolys - 
Blois

Paul FOURNIER
Directeur de l’Abbaye de Noirlac

François-Xavier HAUVILLE
Ancien directeur de la Scène nationale d’Orléans

Jean-Michel LEYGONIE
Directeur du label Laborie

Silvia RIBEIRO-FERREIRA
Saxophoniste

Frédéric ROBBE
Directeur de la Scène de musiques actuelles Antirouille-Astrolabe - 
Orléans

Isabella VASILOTTA
Directrice artistique d’Orléans Concours International
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1-C. Pour le collège théâtre, et arts associés :

Jérôme MONTCHAL
Directeur de la Scène nationale Équinoxe - Châteauroux 

Jérôme COSTEPLANE
Président de Scène o Centre, fédération de professionnels dans le 
domaine du spectacle vivant en région Centre-Val de Loire

Floriane DANE
Directrice des productions et coordinatrice de l’ensemble artistique au
Centre Dramatique National - Tours

Hervé PEPION
Directeur du Centre Albert Camus - EPCC d’Issoudun

Emmanuelle SINDRAYE
Directrice de la Scène Conventionnée Atelier à Spectacles - Vernouillet

Gwendal STEPHAN
Programmateur artistique à Acteurs de Territoire 

Olivier ATLAN
Directeur de la Scène nationale Maison de la Culture - Bourges

Pierre KECHKEGUIAN
Directeur de la Scène conventionnée Le Théâtre - Auxerre

Pauline QUANTIN
Consultante stratégie et ingénierie culturelle

Brice BERTHOUD
Metteur en scène de la Compagnie les Anges au plafond

Anna KRYKUN
Universitaire – université de Tours
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Frédéric MAURIN
Directeur de la  Scène conventionnée L’hectare,  Centre National  de la
Marionnette en préfiguration - Vendôme

Olivier CATIN
Directeur artistique du festival « Les années Joué » - Joué-les-Tours

Nathalie DUMONT
Secrétaire Générale du Centre Dramatique National - Orléans 

Frédéric MARAGNANI
Directeur de la Scène nationale Halle aux Grains – Blois 

ARTICLE   2   : La présidence de la commission consultative dans les domaines
du spectacle vivant est assurée par la Préfète de la région Centre-Val de Loire
ou son représentant,

A  RTICLE   3     :  Le mandat des membres avec voix délibérative est fixé à deux
ans, renouvelable une fois.

A  RTICLE   4   : Le secrétariat de la commission consultative dans les domaines du
spectacle  vivant  est  assuré  par  les  services  de  la  Direction  Régionale  des
Affaires Culturelles, qui établissent le procès verbal des délibérations et des
votes.

A  RTICLE   5   :  L'arrêté préfectoral  régional  n°19.249 en date du 27 novembre
2019 portant nomination des membres de la commission consultative chargée
de donner un avis sur l'attribution des aides déconcentrée au spectacle vivant
est abrogé.

ARTICLE 6 :  Conformément à l’article 7.VI du décret N°2021-1608 sus-visé, les
frais de déplacement et de séjour générés par la participation aux travaux de
la commission consultative chargée de donner un avis sur  l’attribution des
aides déconcentrées au spectacle vivant seront pris en charge par la direction
régionale des affaires culturelles Centre-Val de Loire.
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A  RTICLE   7   : La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales et le Directeur
Régional des Affaires Culturelles sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 22 décembre 2021
La Préfète de la région Centre-Val de Loire,

Régine ENGSTRÖM

Arrêté n° 22.002 enregistré le 11 janvier 2022

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLÉANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLÉANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Secrétariat générale pour les affaires régionales

de la région Centre-Val de Loire

R24-2022-01-28-00001

Arrêté désignation remplaçants 18 janvier 2022
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
constatant la désignation de nouveaux membres au conseil économique,

social et environnemental de la région Centre-Val de Loire
(CESER)

LA PRÉFÈTE DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE 
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L
4134-2, R 4134-1 à R 4134-4 et R 4134-6 ;

VU la loi  n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national  pour
l’environnement (grenelle 2) ;

VU le  décret  n°  2001-731  du  31  juillet  2001  relatif  à  la  composition  et  au
renouvellement des conseils économiques et sociaux régionaux ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et
les départements ;

VU le  décret  n°  2017-1193 du 26 juillet  2017 relatif  à  la  composition et  au
renouvellement  des  conseils  économiques,  sociaux  et  environnementaux
régionaux ;

VU le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÖM préfète de
la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ;

VU la circulaire du ministère de l’Intérieur n°INTB1724006C du 27 septembre
2017 relative aux modalités de renouvellement des CESER au 1er janvier 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 19.029 du 25 mars 2019 constatant la composition
du Conseil économique, social, et environnemental de la région Centre-Val de
Loire ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  19.034  du  15  avril  2019  portant  composition
nominative du Conseil économique, social, et environnemental de la région
Centre-Val de Loire ;

VU le courrier du Comité régional des associations de jeunesse et d’éducation
populaire (CRAJEP) désignant son nouveau membre ;
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SUR PROPOSITION de la secrétaire générale pour les affaires régionales,

ARRÊTE

ARTICLE 1ER     :   Est constatée au sein du Conseil économique, social, et 
environnemental de la région Centre-Val de Loire la vacance du siège de :

• M. Valérian POYAU(CRAJEP)

ARTICLE 2     :   L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 19.034 du 15 avril 2019 est modifié 
ainsi qu’il suit :

1  er   collège   : Entreprises et activités professionnelles non salariées

4 membres désignés par la Chambre régionale de commerce et d’industrie du Centre-
Val de Loire (CRCI) :
• M. Gérard VINCENT
• Mme Paulette PICARD
• M. Alain JUMEAU
• En cours de désignation

2 membres désignés par la Chambre des métiers et de l’artisanat du Centre-Val de
Loire (CMA) :
• Mme Marie-Laure CHOLLET
• M. Gérard BOBIER

3 membres désignés par la Chambre régionale d’agriculture du Centre-Val de Loire
(CRA)  dont  un  représentant  de  l’Union  régionale  des  syndicats  de  propriétaires
forestiers et sylviculteurs :
• Mme Séverine VAN HASSELAAR
• M. Hervé COUPEAU
• M. Dominique ROUZIES (forêt)
8 membres désignés par le Mouvement des entreprises de France Centre-Val de Loire
(MEDEF) :
• M. Patrick UGARTE
• Mme Nelly LAINE
• M. Pierre CHEZALVIEL
• Mme Sabine GUILLIEN HEINRICH
• M. Marc DUFOND
• Mme Aline MERIAU
• M. Jean-Claude BROSSIER
• Mme Romy CHRISTIN

1 membre désigné par le Centre des jeunes dirigeants d’entreprise (CJD) :
• M. Pierre Yves HUMBERT

4 membres désignés par la Confédération des petites et moyennes entreprises du
Centre-Val de Loire (CPME) dont un membre au titre de l’entreprenariat au féminin et
un représentant du secteur du bâtiment :
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• M. Eric CHEVEE
• Mme Christine CHEZE-DHO (entreprenariat au féminin)
• M. Patrice DUCEAU
• Mme Laure VERNEAU (bâtiment)

2 membres désignés par l’Union des entreprises de proximité (U2P) :
• M. Antonio LORENZO
• Mme Géraldine FERTEUX

2 membres désignés par la Chambre nationale des professions libérales (CNPL) :
• Mme Anne CHAVY
• M. Jean-François RICHARD

1 membre désigné par le l’Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire 
(UDES) :
• M. Jean-Marie GADOIS

2 membres désignés par la Fédération régionale des syndicats d’exploitants agricoles 
(FRSEA) et le Centre régional des jeunes agriculteurs (CRJA) :
• M. Florent LEPRETRE
• M. Baptiste MENON

1 membre désigné par la Confédération paysanne - région Centre-Val de Loire :
• M. Jean-Claude MOREAU

1 membre désigné par la Coordination rurale - région Centre-Val de Loire :
• M. Laurent LHEURE

1 membre désigné par la Mutualité française Centre-Val de Loire :
• Mme Rose-Marie MINAYO
2  ème   collège   : Organisations syndicales de salariés représentatives au niveau régional

9 membres désignés par l’Union régionale CFDT :
• M. Gilles LORY
• Mme Rose Marie DUVEAU
• M. Julien REY
• Mme Martine FLACHER
• M. Jean-Paul CARLAT
• Mme Barkaroum REAILI
• M. Jean-Louis RENIER
• Mme Nathalie DUMAIS
• M. Didier NEVOUX

9 membres désignés par l’Union régionale Centre-Val de Loire de la CGT :
• M. Laurent BENETEAU
• Mme Florie GAETA
• M. Nicolas LEPAIN
• Mme Christine GONCALVES
• M. Nordine SINACER
• Mme Kenza BELLIARD
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• M. Bernard VINSOT
• Mme Florence DUMOND
• M. Alain GUILMAIN

6 membres désignés par l’Union régionale FO :
• M. Noël ADAM
• Mme Patricia LAUPIN
• M. Jean-Yves BRUN
• Mme Maria PEREZ
• M. Jean-Paul VINCENT
• Mme Elisabeth BACLE

2 membres désignés par l’Union régionale CFTC :
• M. Thierry LEGRAND
• Mme Cécile ROUILLAC

2 membres désignés par l’Union régionale CFE-CGC :
• M. Yves BAIJOT
• Mme  Marie Christine CARATY-QUIQUET

2 membres désignés par l’UNSA Centre-Val de Loire :
• M. Roland BARTHE
• Mme Jessica GOUINEAU

1 membre désigné par la représentation régionale de la FSU :
• M. François BARDOT

1 membre désigné par Sud Solidaires :
• Siège à pourvoir

3  ème   collège   :  Organismes  et  associations  qui  participent  à  la  vie  collective  de  la
Région

1 membre désigné par l’Université de Tours :
• M. Jean-Paul CARRIERE

1 membre désigné par l’Université d’Orléans : 
• M. Pierre ALLORANT

2 membres désignés par accord entre l’INSA Centre-Val de Loire, le BRGM et l’INRA
Centre-Val de Loire :
• Mme Catherine BEAUMONT
• M. Nicolas GASCOIN

2 membres désignés par l’Union régionale des associations familiales (URAF) :
• Mme Janine MILON
• M. Hubert JOUOT
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2 membres désignés par accord entre les Conseils départementaux de la citoyenneté
et de l’autonomie (CDCA) et les organisations régionales d’associations de personnes
handicapées :
• M. Marc GERBEAUX
• Mme Aïcha BANIAN (UNAFAM)

1 membre désigné par la Fédération régionale des conseils de parents d’élèves des
écoles publiques (FCPE) :
• Mme Martine RICO

1 membre de moins de trente ans désigné par le Comité régional des associations de
jeunesse et d’éducation populaire (CRAJEP) :
• M. Gwenaël BROUIDIC

1 membre désigné par l’Union régionale des fédérations des œuvres laïques (URFOL) : 
• Mme Carole BARREAU

1 membre désigné par l’Union régionale pour l'habitat des jeunes (URHAJ) :
• Mme Laure DAVIOT-BEN MUSTAPHA

1 membre désigné par le Comité régional olympique et sportif (CROS) : 
• Mme Alicia MAINFERME

1 membre de moins de trente ans désigné par la Fédération des associations générales
étudiantes (FAGE) :
• M. Maxime SENNEPIN

1 membre désigné par l’Union fédérale des consommateurs – Que choisir (UFC-Que
choisir) :
• M. Jean-Claude BOURQUIN

1 membre désigné  par  la  représentation  régionale  de  la  Fédération  nationale  des
usagers des transports (FNAUT) : 
• M. Jean François HOGU

1 membre désigné par accord entre l’Union sociale pour l’habitat (USH) de la région
Centre-Val de Loire, la représentation du Comité régional Action logement Centre-Val
de Loire (ex CIL) et la représentation régionale de l’Union nationale de la propriété
immobilière (UNPI) :
• Mme Nathalie BERTIN (USH)

2 membres désignés par l’Union régionale interfédérale des œuvres privées sanitaires
et  sociales  (URIOPSS)  dont  1  représentant  au  titre  du  collectif  d’associations  du
groupe ALERTE :
• M. Sébastien ROBLIQUE
• Mme Claire BOTTE

1  membre  désigné  par  la  Chambre  régionale  de  l’économie  sociale  et  solidaire
(CRESS) : 
• M. Jean-Louis DESNOUES
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1  membre  désigné  par  accord  entre  les  délégations  régionales  des  associations
caritatives  (Banque alimentaire,  Secours  populaire,  Secours  catholique,  ATD quart
monde, Croix rouge…) :
• Mme Monique FANTIN (Banque alimentaire)

1 membre désigné par la représentation régionale de la Fédération des acteurs de la
solidarité (FAS) :
• Mme Marie-Paule LEGRAS FROMENT

1  membre  désigné  par  le  Syndicat  des  entreprises  artistiques  et  culturelles
(SYNDEAC) :
• M. François-Xavier HAUVILLE

1 membre désigné par le Groupement des associations patrimoniales du Centre (G8) :
• Mme Anne-Marie DELLOYE

1 membre désigné par accord entre le Comité régional de tourisme du Centre-Val de
Loire et l’Union nationale des associations de tourisme (UNAT Centre-Val de Loire) :
• Mme Anaïs RUBAUD

2 membres désignés par France nature environnement Centre-Val de Loire :
• Mme Nicole COMBREDET
• M. Samuel SENAVE

1 membre désigné par le Conservatoire d'espaces naturels Centre-Val de Loire :
• M. Michel PREVOST

1 membre désigné par la Fédération régionale des chasseurs : 
• M. Jean-Paul MOKTAR

1  membre  désigné  par  l’association  régionale  des  fédérations  de  pêche  et  de
protection des milieux aquatiques Centre-Val de Loire :
• M. Abel MARTIN

2 personnalités qualifiées dans le domaine de la protection de l’environnement :
• Mme Isabelle PAROT
• M. Régis REGUIGNE

4  ème   collège   : Personnes qualifiées (4 sièges)

• Mme Fatim LABIB
• M. Alain ROBERT
• Mme Brigitte LEMAIRE
• M. Jean-Paul COMBEMOREL

Le reste sans changement.

ARTICLE 3     :   Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de signature.
Il abroge l'arrêté n° 22.001 du 11 janvier 2022.
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ARTICLE  4     :    La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 28 janvier 2022
La préfète de région Centre-Val de Loire

Signé : Régine ENGSTRÖM

Arrêté n°22.014 enregistré le 28 janvier 2022

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours 
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de
deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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